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Mesdames et messieurs,

Cher Philippe Manière,

Je tiens à vous remercier pour avoir organisé ces rencontres sur le thème du service civique européen. 

La trame des débats qui vous rassemble aujourd’hui le prouve : une fois de plus, l’Institut Montaigne porte haut les valeurs d’une réflexion de grande qualité. 

Le sujet du service civique mérite cette attention et je connais votre engagement déjà ancien et remarqué sur ce thème. 

Aujourd’hui, grâce à des actions comme la vôtre,  l’idée a fait son chemin. L’Europe s’engage, puisque la Commission va mettre en œuvre le projet pilote AMICUS, voulu par le Parlement européen, pour une année d’essai. C’est une belle avancée qui donner un surcroît de dynamisme à la mobilité européenne des jeunes. 

Comment ne pas répondre aujourd’hui aux souhaits exprimés par les jeunes Européens en faveur d’une plus grande mobilité, et d’une meilleure intégration au sein du marché du travail européen ? 

L’acquisition de savoirs culturels et linguistiques est indissociable de cette ambition.  Certes, l’Europe finance déjà des programmes de mobilité dont mes services assurent  le suivi. Mais ces programmes concernent des effectifs encore trop modestes pour satisfaire l’Européenne convaincue que je suis. 

Quelle expérience, quelle chance, quelle source d’enseignement pour des jeunes de se découvrir ailleurs, de faire l’expérience de leur propre étrangeté, dans un autre pays, à l’occasion d’un voyage !

Grandir, parvenir à la maturité, c’est d’abord, selon la belle expression de Julia Kristeva, se découvrir « étrangers à nous-mêmes ». Comment peut-on être Européen ? Comment peut-être Français ? Pour le comprendre, il faut d’abord apprendre à voyager. 

L’Europe est un idéal, qui reste toujours à parfaire. 

L’actualité récente nous l’a encore prouvé. Mais nous sommes sur le bon chemin. 

Il faut pour cela avancer d’abord, très humblement, en pratiquant la culture de l’échange qui est au fondement de l’identité européenne.

Echange de biens sans doute, mais aussi échanges des idées et circulation des personnes. 

Oui, la pluralité linguistique, les identités locales, constituent pour l’Europe une ressource et non une perte. 

Jean Monnet affirmait en son temps que si l’Europe était à refaire, il faudrait commencer par la culture. Ainsi, l’Europe trouve sa source, son point d’ancrage le mieux assuré dans cette aspiration à édifier une culture commune, en s’appuyant sur sa jeunesse. 

C’est la soif d’engagement, c’est la mobilité et l’ouverture des jeunes qui feront vivre et grandir l’Europe. 

Notre devoir est d’encourager ce mouvement. 

Aujourd’hui, mon ministère s’engage, par différents moyens, à promouvoir la mobilité des jeunes en Europe. Nous avons mis en place des programmes d’échanges tels que ceux de l’Office franco-allemand pour la jeunesse. C’est avec la même détermination que j’apporte mon soutien au programme «Jeunesse en action» mis en place par la Commission européenne.

Amicus favorisera également, je n’en doute pas, la constitution d’un espace commun pour les jeunes volontaires ; c’est une belle ambition qui participe au renforcement de notre conscience européenne commune. Pour cela il nous faut d’abord prendre en compte la très grande diversité des services volontaires ou civiques qui existent dans l’Union. Nous devons mieux les faire connaître et les valoriser car c’est à partir de ces différents systèmes que s’édifiera progressivement une offre cohérente de mobilité et d’engagement solidaire pour les jeunes Européens. 

J’ai tenu à ce que cette question soit portée dans le cadre de la présidence française. C’est aussi à ce titre que vos travaux de réflexion sont précieux.  

La France est en effet très active, et depuis longtemps, dans le domaine des politiques de jeunesse à l’échelle européenne. La force de cet  engagement ne repose pas seulement sur notre dynamisme démographique. Elle prend appui sur la vitalité de nos mouvements associatifs, notamment dans le secteur de l’éducation populaire.

Je relève qu’Amicus commence par un A, qui signifie Association. 

La loi de mai 2006 relative au volontariat associatif, portée par le ministère dont j’ai la charge,  a créé un nouveau statut de volontariat qui pourrait être modélisé et que la société civile devrait pouvoir s’approprier. 

Ce dispositif organise une collaboration désintéressée entre la personne volontaire et un organisme agréé, qui peut être une association, une fondation, une union ou une fédération d’association. 

Il s’adresse à toute personne de plus de 16 ans, qu’elle soit de nationalité française ou ressortissante d’un Etat membre de l’Union européenne, ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, ou bien encore que cette personne justifie d’une résidence régulière et continue de plus d’un an en France. 

Le volontaire s'investit dans une mission d'intérêt général exercée auprès d'une association ou d'une fondation d'utilité publique agréée. Cette mission peut être accomplie sur le territoire national, mais aussi partout dans l’Union Européenne. Ce volontariat doit revêtir un caractère d’intérêt général qui s’inscrit bien dans le sens des propositions sur lesquelles vous avez travaillé aujourd’hui, dans le domaine d’intervention du volontaire européen. 

Ce dispositif, déjà formalisé, organisé par l’Etat dans la sphère du droit privé, constitue la première étape opérationnelle de vos propositions. Il me semble que le monde associatif peut constituer le socle « privé » de ce volontariat européen. 

Nous devons par ailleurs instaurer une cohérence entre les dispositifs de volontariat qui sont proposés aux jeunes Français. Il en existe aujourd’hui 14. La mise en œuvre concrète d’un service civique au niveau européen, qui repose sur la réciprocité, appelle une clarification nécessaire de nos dispositifs. 

C’est un des aspects du travail engagé, à la demande du Président de la République, par la mission que conduit Luc FERRY sur les conditions de mise en œuvre d’un service civique pour les jeunes français. 

Luc FERRY a pu vous le dire ce matin : cette réflexion, si elle se nourrit des expériences de nos voisins doit aussi tenir compte de nos particularités, de ce qui fait notre histoire. 

Le service civique est un sujet qui me tient depuis longtemps à cœur. 

J’ai eu l’occasion de me pencher sur cette question dans le cadre de la mission conduite par Philippe SEGUIN, à l’époque de la suppression du service militaire.

La création d’un service civique obligatoire m’était apparue, à l’époque, comme une hypothèse de travail intéressante et envisageable, dans la mesure où elle pouvait s’inscrire dans la continuité d’une pratique bien rodée, celle de la conscription. 

Le service civique obligatoire aurait pu constituer une forme renouvelée et modernisée du service militaire, dans un contexte géostratégique nouveau. 

Le service civique pouvait offrir ainsi une forme revivifiée de fabrique républicaine où les valeurs de fraternité, de mixité, de parité auraient trouvé à s’incarner très concrètement.  

Tout en ayant conscience de la dimension un peu fantasmatique d’un  service militaire conçu comme un outil de brassage social, j’étais très attachée à l’ouverture sur le monde, aux expériences nouvelles, voire aux responsabilités que la conscription permettait d’acquérir à certains jeunes. 

Cette occasion n’a pas été saisie. 

Les structures d’encadrement et d’hébergement ont disparu. Notre société est, depuis, passée à autre chose. 

Les représentants des associations de jeunesse que j’ai rencontrés me l’ont dit de diverses façons : un service obligatoire serait mal accepté par les jeunes qui y verraient comme une forme d’entrave supplémentaire à l’entrée dans la vie active.

Perte de temps, exploitation, obstacle à l’entrée dans l’âge adulte… Autant d’expressions souvent entendues et qui nous rappellent que le service civique ne correspond pas à une demande véritable des jeunes aujourd’hui.

Il rencontrerait, au mieux, sous certaines conditions, une forme d’acceptation résignée, comme le montre une étude menée dans le cadre de la journée d’appel et de préparation à la défense en 2004. 

Les jeunes se disent favorables, en principe, à un service civique ou à un engagement similaire. Mais jusqu’à quel point cette adhésion de principe au service civique pourrait-elle vraiment se traduire par un engagement sur le terrain ? 

La réussite de cette entreprise tient dès lors à sa mise en œuvre et à la pédagogie qui l’accompagne. C’est toute l’importance du travail de Luc FERRY.

Car nous ne devons pas, pour autant sous-estimer le désir d’engagement des jeunes, leur envie d’agir.

Ce désir d’engagement est vif. A ce titre, le service civique pourrait constituer une réponse appropriée.

Les jeunes qui le souhaitent pourraient bénéficier d’un temps de vie tout particulier, satisfaire leurs aspirations dans les domaines de l’action humanitaire, de l’environnement, de l’engagement philanthropique, dans le secteur social et dans celui du soutien scolaire…

C’est ainsi que je conçois le service civique pour les jeunes : non pas comme un contrainte, mais comme une chance qui est leur offerte. 

La loi du 23 mai 2006 sur le volontariat associatif, dans son article premier, ne propose pas autre chose. 

Elle prévoit en effet de favoriser l’accomplissement d’une mission d’intérêt général « revêtant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel, à la défense des droits ou à la diffusion de la culture, de la langue française et des connaissances scientifiques ».

Le déroulé est exhaustif, le législateur n’a rien oublié.

Le service civique pourrait également favoriser l’échange entre les générations, en s’appuyant notamment sur l’encadrement bénévole de jeunes retraités, tout en  vers le soutien aux plus âgés d’entre nous.

Le service civique doit être à mon sens un temps privilégié, offert au jeunes qui le souhaitent et affranchi des contraintes de leur âge, l’occasion pour eux de s’engager dans une action ou une mission d’intérêt général. 

Il devrait permettre à ceux qui le souhaitent de découvrir qu’on peut être utile à soi-même en étant utile aux autres. 

J’y vois aussi une façon de promouvoir l’engagement associatif. 

Cette conception du service civique est ainsi totalement affranchie du « modèle » du service militaire, saisi notamment dans sa dimension de devoir d’obéissance qu’imposait la nécessité pour une armée de masse d’assurer la défense de la patrie. 

Les guerres ne se mènent plus ainsi et la jeunesse non plus. 

Je voudrais donc préciser ici ce que le service civique ne peut pas être, à mon sens. 

Il ne peut pas s’agir d’une seconde formation, d’une deuxième chance. 

Nous avons pour cela déjà créé des dispositifs, engagé des fonds publics importants. Il n’y a pas lieu d’ajouter une couche supplémentaire à un mille-feuille déjà bien fourni comme l’a d’ailleurs rappelé le Président de la République récemment.

Ça ne peut pas être non plus un vecteur d’insertion ou d’accompagnement vers l’emploi. 

Là encore, des dispositifs existent déjà. 

S’il faut y ajouter des moyens, il serait sans doute plus pertinent de les orienter directement vers ce qui existe plutôt que de créer quelque chose de nouveau.

Vouloir assigner au service civique de telles missions risquerait simplement d’en faire un

« dispositif ghetto », avec une vocation économique et sociale qui brouillerait totalement sa portée républicaine et proprement civique. 

Celle-ci sera bien mieux assurée, si les jeunes peuvent, quand ils le souhaitent, sans que cela ne les gêne dans leurs études ou retarde leur entrée dans la vie professionnelle, s’engager dans un projet utile aux autres. 

Partant de là, il est possible d’inférer un certain nombre d’aspects concernant le service civique. 

Il s’adresserait aux jeunes de 16 à 25 ans.

Il doit être modulable. Effectué sur une durée de six mois, il pourrait être segmenté en périodes de deux mois. Cela évitera, d’ailleurs, les effets pervers de substitution et de destruction d’emploi.

Il ne doit pas être rémunéré. Le montant de l’indemnisation devant s’intégrer dans une réflexion d’ensemble sur les moyens que les différents partenaires à un tel projet envisageraient d’y affecter. 

Au demeurant, nous devons bien sûr faire que ce dispositif soit budgétairement soutenable dans le temps.

Il doit bien sûr être cumulable avec une autre activité. Ainsi, le volume horaire d’engagement par semaine doit être significatif sans toutefois contraindre le jeune qui s’engage à renoncer à d’autres activités. Il me semble qu’un seuil d’entrée de 10 heures constitue une bonne base de réflexion. 

Il doit être compatible avec une formation professionnelle et universitaire et il doit pouvoir s’interrompre parce que, par définition, la jeunesse c’est l’âge de tout les possibles, c’est l’âge où l’on n’est pas sur des rails, où l’on peut changer du jour au lendemain, changer d’orientation, d’études, partir, justement. 

Il me paraît souhaitable de faire converger les financements publics et d’adosser le dispositif à une fondation. 

Celle-ci pourrait fonctionner comme une banque de projets en charge de promouvoir le service civique en s’appuyant sur le parrainage de personnalités emblématiques reconnues par les jeunes et à même de susciter leur adhésion.

Elle proposerait aux jeunes des missions labellisées près de leur domicile. Elle pourrait aussi ouvrir des opportunités de mobilité, en lien d’ailleurs avec la « maison de la mobilité »  dont j’envisage la création. 

J’insiste sur la dimension de choix, de liberté offerte au jeune à travers ce système qui permet de confronter des offres, des propositions de missions aux souhaits d’engagement des jeunes. 

Tel est l’esprit qui devrait selon moi présider à l’instauration d’un service civique. Ce projet doit être porté d’une manière innovante si nous voulons réussir.

Il ne s’agit pas d’engager une politique publique ordinaire. 

Il s’agit de susciter un élan. Sinon nous ne sortirons pas des schémas actuels.

Pour cela, il convient, de toute évidence, de prendre appui sur la société civile, d’encourager l’initiative, de privilégier l’expérimentation et la montée en puissance progressive.

C’est, vous le voyez, une démarche très proche de celle d’AMICUS, pragmatique, s’appuyant sur une logique de labellisation des dispositifs existants.

Gardons-nous de donner à ce projet  une dimension trop administrative ou institutionnelle qui renverrait par trop l’image d’un programme d’action conçu comme une réponse décalée des adultes à sa jeunesse, une jeunesse malencontreusement perçue comme oisive ou menaçante. 

Car il faut être sensible à travers l’idée de service civique au discours sous-jacent qui peut être entendu : message envoyé à des jeunes soi-disant égoïstes de la part d’adultes par définition responsables. 

C’est ainsi que je souhaite rendre possible ce qui est souhaitable, dans une perspective résolument républicaine, ouverte, moderne, innovante. 

Je vous remercie.
